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DECISION N<^33^021/DM/CFBAN/SG/STADU PORTANT INFRUaUOSlTE POUR LE MARCHE DE CONSTRUCTION DES
DIX (10) FORAGES A ENERGIE SOLAIRE DANSLES ECOLES PUBLIQUES ET MATERNELLES SUIVANTES : EPBDE MBOUOGOM DE

KOUPA MATAPIT; EP DE NJIKWETDE KOUPA MATAPIT ; EP DE NJIMELEN; EP DE MAGNABON ; EP DE FONTAIN II ; EP DE

KOUNOOUM ; EP DE KOUPFAPCHE ; EP DE MACHIMBAIN ; EP DE MARROM ET EM DE NJILOUM DANS LA COMMUNE DE

FOUMBAN, DEPARTEMENT DU NOUN, REGION DE L'OUEST,

>

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE FOUMBAN

Officier De L'ordre National De La Valeur

Vu La Constitution

Vu La Loi N" 99/016 du 22 décembre 1999 portant statut général des Etablissements Publics et des Entreprises des secteurs

Publics et Parapublics

Vu La Loi N''2004/017 du 22 Juillet portant loi d'Orientation de la Décentralisation ;

Vu La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux Communes ;

Vu Le Décret N°77/91 du 25 Mai 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, les Syndicats de communes et

Etablissements communaux et l'ensemble des textes modificatif Subséquents ;

Vu Le Décret N° 2002/030 du 28 janvier 2002 portant organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des

Marchés Publics ;

Vu Le Décret N°2020/758du 18 décembre 2020 portant nomination des Préfets (dont Monsieur UM Donnacien) en qualité de Préfet

du Département du Noun ;

Vu L'Arrêté N°000080/A/M1NDDVEL du 03 Mars 2020 constatant l'élection du Maire et des Adjoints au Maire à l'issue du scrutin

municipal du 09 Février 2020 dans la Commune de Foumban, Département du Noun, Région de l'Ouest;

Vu Le dossier d'^pcl d'offres national restreint en procédure d'urgence N*006/AONR/RG-PU/C.FBAN/CIPM-TBEC du 01

novembre 2021 dans la Conunune de Foumban ;

Vu Le procès-verbal de la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Foumban du 10 Décembre 2021.

DECIDE

Article 1 : l'Appel d'Offres "OOB/AGNR/RG-PU/C.FBAN/CIPM-TBEC du 01 novembre 2021 afférent aux travaux de
construction des dix (10) forages a énergies solaire dans les écoles publiques et maternelles suivantes: EPB de Mbouogom de

Koupa Matapit ; EP de Njikwet de Koupa Mataprt ; EP de Njimelen ; EP de Magnabon ; EP de Fontain II ; EP de Koundoum ; EP de

Koupfapche ; EP de Machimbain ; EP de Marrom et EM de Njlloum dans la commune de Foumban est assorti infructueux à l'issue du

dépouillement du 10 Décembre 2021.

Article 2 : La présente Décision qui prendra effet dès ce jour, sera enregistrée et publiée selon les procédures d'usage/-

• Préfet Noun/Fban
-DG/ARMP/YDE
•MINMAP/NOUN/Fban
- Président CIPMP/C /Fban
• Recette Mun/C/Fban
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Foumban, le
3 0 DEC 2021

LE M'2;

Le Maire,
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